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CHAMBRE DE COMMERCECHAMBRE DE COMMERCE
et Det D’’ INDUSTRIE de PARISINDUSTRIE de PARIS

Intervention du 21 mars 2008 Intervention du 21 mars 2008 àà
AntonyAntony
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Deux réseaux :

•  La Direction des services
fiscaux

•  Les services du Trésor
public
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Le réseau du Trésor
     Public

Est chargé du recouvrement :

�  des impôts directs d’État
         (impôt sur le revenu)

�  des impôts locaux :
    taxe d’habitation, taxe foncière,
     taxe professionnelle

Et constitue le partenaire
de gestion des collectivités
locales et établissements
publics locaux
(encaissement des recettes et
exécution des dépenses)



4

Les

Services fiscaux

dans le 92
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Vos interlocuteursVos interlocuteurs

• Le Service des Impôts des Entreprises est désormais votre
interlocuteur unique pour tout ce qui  concerne la gestion de votre dossier
professionnel et le paiement des impôts professionnels (une exception: la taxe
professionnelle)

• Le centre des impôts continue à gérer votre dossier personnel (impôt sur le
  revenu et taxe d’habitation).

• Les coordonnées de votre interlocuteur sont pré imprimées en tête de vos
  déclarations fiscales.

• Chaque direction des services fiscaux a désigné un correspondant « entreprise
nouvelle » et un correspondant téléprocédure et télétva.
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Une administration plus accessible

Des démarches facilitées
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L’accueil téléphonique…

… Au niveau national
pour les questions de fiscalité générale

 les centres Impôts Services

0,12 € la minute

� du lundi  au vendredi, de 8 à 22 heures

�                    le samedi, de 9 à 19 heures
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Le courrier électronique…
… Au niveau local

chaque service dispose d’une
adresse électronique

C.D.I. MENTON
S.A. LES FLOTS
7 RUE VICTOR HUGO
06507 MENTON CEDEX
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L’accueil téléphonique…

… Au niveau local
pour les questions personnalisées
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Une rUne rééponse ponse àà chaque appel ou chaque appel ou
un rappel dans les 48 heuresun rappel dans les 48 heures
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La réception dans nos services…

Accueil du public
matin et après-midi

Avec ou sans rendez-vous

Prise en charge de toute demande etPrise en charge de toute demande et
transmission au service comptransmission au service compéétenttent
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Correspondant entreprises nouvelles, ZFU

�� DSF HAUTS DE SEINE NORDDSF HAUTS DE SEINE NORD
Mlle BMlle Bééatrice BARE   01.40.97.3344atrice BARE   01.40.97.3344

M Patrick LUMARET  01.40.97.33.44M Patrick LUMARET  01.40.97.33.44

�� DSF HAUTS DE SEINE SUDDSF HAUTS DE SEINE SUD

Mme Mme GhislaineGhislaine LE CARDINAL LE CARDINAL   01.55.38.14.81  01.55.38.14.81

Correspondant tCorrespondant tééllééprocprocééduredure

�� DSF HAUTS DE SEINE NORDDSF HAUTS DE SEINE NORD
M Jean FranM Jean Franççois MEDETIAN  01.41.91.59.05ois MEDETIAN  01.41.91.59.05

�� DSF HAUTS DE SEINE SUDDSF HAUTS DE SEINE SUD
Mme Mme GhislaineGhislaine LE CARDINAL LE CARDINAL   01.55.38.14.81  01.55.38.14.81
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Vos obligations dVos obligations dééclarativesclaratives

RRéégimes dgimes d ’ ’ impositionimposition

DDééclarationsclarations
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Choisir un rChoisir un réégime dgime d’’ impositionimposition

�  Sur l’imprimé remis par le CFE

�  En fonction du chiffre d’affaires que vous prévoyez de réaliser.

�  Vous pouvez modifier votre choix initial (pendant 3 mois pour la
    TVA, jusqu’à la date de dépôt de la déclaration de résultat, en
    matière de bénéfices).

�  Si vous n’effectuez aucun choix, un régime d’imposition vous
    sera appliqué par l’administration.

�  Les services fiscaux vous enverront les déclarations fiscales
    correspondant au régime choisi.

Quand ?

Comment ?
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Importance du choix du rImportance du choix du réégime dgime d’’ impositionimposition

 Le r Le réégime dgime d’’ imposition dimposition déétermine les obligations comptablestermine les obligations comptables
     et fiscales :     et fiscales :

�  tenue d’une comptabilité

�  déclaration et mode d’imposition des bénéfices

�  déclaration et modalité de reversement de la TVA

 Le r Le réégime dgime d’’ imposition dimposition déépend de 4 pend de 4 ééllééments :ments :

�  la forme juridique de l’entreprise

� la nature de l ’activité

�  le chiffre d’affaires (prévisionnel, pour un créateur)

�  des options pour un régime supérieur

 Il existe 3 r Il existe 3 réégimes dgimes d’’ imposition.imposition.
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Choisir la forme juridique de lChoisir la forme juridique de l’’ entrepriseentreprise

Entreprise individuelle IR

IR

IR

IR

IS

IS

IS

IS

EURL

SNC

SCP

SARL

SARL de famille

SA, SAS

SELARL

pas d’option possible pour l’IS

option pour l’IS (irrévocable)

option pour l’IS (irrévocable)

option pour l’IS (irrévocable)

pas d’option possible pour l’IR

pas d’option possible pour l’IR

pas d’option possible pour l’IR

option pour l’IR (révocable)
réservée si activité indust, comm. ou artisa
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IR ou IS : ConsIR ou IS : Consééquencesquences

Catégorie d’imposition
des bénéfices de l’entreprise

IR: BIC ou BNC (quote-
part dans les stés de
personnes) IS et IFA

Déduction de la
rémunération du dirigeant ? NON OUI

Imposition des revenus du
dirigeant

       NON
(les prélèvements perso.
sont compris dans le BIC
 ou BNC)

 OUI
Imposition  à l ’impôt sur
le revenu dans la catégorie

traitements et salaires

Dividendes -
OUI

Imposition à l ’impôt sur
le revenu dans la catégorie

revenus de capitaux
mobiliers

Déduction des cotisations
sociales personnelles et des
frais professionnels ?

OUI OUI

Adhésion à un centre de gestion agréé ou à
une association agréée ?

Abattement
désormais  intégré au

barème.

NON
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IR ou IS : A savoir IR ou IS : A savoir éégalementgalement

�  Quel est le taux moyen de l’IR auquel vous êtes soumis, comparé
  au taux de l’IS ?

�  Lorsque le résultat  de l’entreprise est déficitaire, il est déductible
à l’IR des autres revenus du foyer fiscal.

�  Il n’existe pas de régime des micro-entreprises en IS.

�  Le passage de l’IR à l’IS (et vice versa) est assimilé à une
     cessation d’activité : il entraîne l’exigibilité immédiate de l’impôt
     sur les bénéfices, et des droits d’enregistrement.
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Choix dChoix d’’ un run réégime dgime d’’ imposition:imposition:
ActivitActivitéés de type BIC / ISs de type BIC / IS

3 régimes en fonction du chiffre d’affaires

Régime par
option

Régime de plein droitChiffres d’affaires
annuel HT en €

Activité

• Vente de marchandises,
objets, fournitures et
denrées à emporter ou à
consommer sur place

•Fourniture de logement

• Autres activités de
prestations de services et,
en matière de TVA
loueurs d’immeubles
(sauf fourniture de
logement)

< ou = 76 300 Micro /Franchise TVA pour
les entreprises individuelles

RSI ou RN

Entre 76 300 et
763 000

Réel simplifié (RSI) RN

Entre 27 000 et
230 000

Réel simplifié (RSI) RN

< ou = 27 000
par année civile

Micro /Franchise TVA pour
les entreprises individuelles

RSI ou RN

> 763 000 Réel normal (RN) /

> 230 000 Réel normal (RN) /
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Activités de type BNC

Régime par
option

Régime de plein droitChiffres d’affaires
annuel HT en €

Activité

• professions libérales

• droits d’auteur

• autres profits

• titulaires de charges et
  offices

< ou = 27 000 Spécial BNC DC

Entre 27 000 et
230 000

Déclaration contrôlée (DC)
et RSI en TVA

DC et RN en
TVA

> 230 000 Déclaration contrôlée (DC)
et RN en TVA

/

Activités accessoires

• revenus accessoires BIC

• revenus accessoires BNC

PEUVENT être rattachés aux BNC si prolongement de l’activité BNC

DOIVENT être imposés en BIC si extension de l’activité BIC

Activités mixtes de type BIC/IS

• fourniture de service et de marchandises
(ex: peintres)

Double limite

• fourniture de service et de marchandises
accessoires (ex: cordonniers, travailleurs à façon)

Limites des prestataires de services
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LA TVALA TVA
Assujettis de plein droit à la TVA :
• toutes professions commerciales, industrielles et artisanales.

• titulaires de charges et offices, certaines professions libérales

• exclusion : professions médicales, paramédicales et d’enseignement

3 régimes d’ imposition : franchise, RSI ou RN
• franchise en base de TVA si CA HT de l’année civile précédente < à 76 300
  ou 27 000 euros.
• entreprises nouvelles : la franchise en base reste applicable jusqu’à 84 000 ou
  30 500 euros.

Options possibles :
• renonciation à la franchise en base possible à tout moment (du 1er jour du
  mois à la fin de l’année suivante)

• entreprises nouvelles : dans les 3 mois de la création.

Numéro individuel d ’ identification à la TVA intracommunautaire :
• communiqué par le centre des impôts au redevable dès sa création
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�  27 000 euros euros pour les prestations
de services.

LE REGIME MICRO BIC/ Franchise en base de TVALE REGIME MICRO BIC/ Franchise en base de TVA

Régime d’imposition de plein droit pour les entreprises
individuelles dont le CA n’exède pas :

�  76 300 euros pour les ventes et les
prestations d’hébergement.
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• Un abattement représentatif de frais de 71 % (ventes) ou 50 %
  (prestations)

Obligations fiscales

• Aucune déclaration professionnelle

• Le montant du chiffre d’affaires est porté directement sur  la
déclaration de revenus 2042 C

Dispense de toute déclaration de TVA

• Aucune déclaration . Aucun paiement

• ATTENTION : aucune déduction de TVA sur les achats de biens,
  services ou immobilisations.
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    Obligations comptables    Obligations comptables

• Livre-journal des recettes
• Registre des achats et pièces justificatives
• Etablissement de factures portant la mention “TVA non applicable,
article 293 B du CGI”

Options possiblesOptions possibles

• BIC : BIC : option pour le régime réel simplifié d’imposition (RSI) ou
le régime normal (RN).
•• Entreprises nouvelles :Entreprises nouvelles : l’option peut être exercée jusqu’à la date
de dépôt de la première déclaration de résultats.
•• Option pour le paiement de la TVA :Option pour le paiement de la TVA : elle est valable pour
l’année en cours et l’année suivante et reconductible tacitement.
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• Un abattement représentatif de frais de 34 %

Obligations fiscales

• Aucune déclaration professionnelle

• Le montant du chiffre d’affaires est porté directement sur  la
déclaration de revenus 2042 C

Dispense de toute déclaration de TVA

• Aucune déclaration . Aucun paiement

• ATTENTION : aucune déduction de TVA sur les achats de biens,
  services ou immobilisations

LE REGIME SPECIAL BNCLE REGIME SPECIAL BNC
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    Obligations comptables    Obligations comptables

• Livre-journal des recettes
• Registre des achats et pièces justificatives
• Etablissement de factures portant la mention “TVA non applicable,
article 293 B du CGI”

Options possiblesOptions possibles

• BNC: BNC: option pour le régime de la déclaration contrôlée
•• Entreprises nouvelles :Entreprises nouvelles : l’option peut être exercée jusqu’à la date
de dépôt de la première déclaration de résultats
•• Option pour le paiement de la TVA :Option pour le paiement de la TVA : elle est valable pour
l’année en cours et l’année suivante . Reconductible tacitement
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Les dLes dééclarations clarations professionnellesprofessionnelles
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BNC : LE REGIME DE LA DECLARATIONBNC : LE REGIME DE LA DECLARATION
CONTRCONTRÔÔLEELEE

Professionnels concernés :

Recettes encaissées > 27 000 euros

- TVA    RSI : 27 000 euros < recettes encaissées < 230 000 euros HT

- TVA    RN : recettes encaissées > 230 000 euros HT
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Obligations des BNC Obligations des BNC àà la d la dééclaration contrclaration contrôôllééee

• Pour la taxation des bénéfices : dépôt d’une déclaration annuelle n�  2035
  (report sur la déclaration des revenus). Paiement : tiers provisionnels, mensualisation.

• Pour la TVA :

• RSI : dépôt d’une déclaration annuelle CA 12 et paiement d’acomptes trimestriels.

• RN : dépôt d’une déclaration mensuelle CA3
 (trimestrielle si TVA annuelle < 4 000 euros)

• Obligations comptables :

• livre journal des recettes encaissées et dépenses payées

• registre des immobilisations

• Options possibles :

• TVA : option pour le régime RN : valable pour l’année en cours et l’année
  suivante. Reconductible tacitement.

• comptabilité : option pour la tenue d’une comptabilité commerciale
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BIC/IS : LE REGIME REEL SIMPLIFIEBIC/IS : LE REGIME REEL SIMPLIFIE

Entreprises concernées :

��  76 300 euros  76 300 euros < < CA HT< 763 000 euros pourCA HT< 763 000 euros pour
les ventes et les prestations dles ventes et les prestations d’’ hhéébergement.bergement.

��  27 000 euros < CA HT < 230 000 euros pour 27 000 euros < CA HT < 230 000 euros pour
les prestations de services.les prestations de services.
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Obligations fiscales pour la taxation des bObligations fiscales pour la taxation des béénnééficesfices

• Pour les entreprises individuelles : dépôt d’une déclaration de BIC
   2031 + tableaux 2033 A à G.

• Pour les entreprises soumises à l’IS : dépôt d’une déclaration
  annuelle 2065 + tableaux 2033 A à G.

• Paiement de l’IS par acomptes trimestriels (15/03, 15/06, 15/09,
15/12) sur imprimé n� 2571, régularisation annuelle du solde de
l’impôt sur imprimé n� 2572(au plus tard le 15 avril de l’année
suivante pour les sociétés clôturant l’exercice le 31/12 ; ou le 15 du
4ème mois après clôture exercice) .

• Les sociétés nouvellement créees sont dispensées du versement
  d’acompte au cours de leur premier exercice d’activité.

• Les sociétés à l'IS sont également redevables de l’imposition
  forfaitaire annuelle (IFA) avant le 15/03 (pas d'IFA quand CA
HT +  produits financiers < 400 000 €).
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Obligations fiscales pour la TVAObligations fiscales pour la TVA

• En cours d’année, versement d’acomptes trimestriels
   calculés sur la base de la TVA dûe l’année précédente.

• Régularisation annuelle sur déclaration CA12 déposée au
  plus tard le 30 avril.

• La première année, le montant des acomptes est déterminé par le
redevable. Chaque acompte doit représenter au moins 80% de
l ’impôt réellement dû pour le trimestre correspondant.

Obligations comptablesObligations comptables
• Tenue d’une comptabilité complète en partie double.

  Remboursement crRemboursement créédit de TVAdit de TVA

• Demande annuelle n�  3519 ou 3517 ( RSI) minimum 150€
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Options possibles
•• BIC / IS BIC / IS

- Option pour le régime normal.
- Entreprises nouvelles : l’option peut être exercée jusqu’à
  la date de dépôt de la première déclaration de résultats.

•• TVA TVA

- Option pour le régime du réel normal ou le mini réel.
- Entreprises nouvelles : l’option doit être exercée dans
  les trois mois  suivant le début de leur activité.



34

BIC/IS : LE REGIME DU REEL NORMALBIC/IS : LE REGIME DU REEL NORMAL

Entreprises concernées :

��  CA HT > 763 000 euros pour les ventes et CA HT > 763 000 euros pour les ventes et
les prestations dles prestations d’’ hhéébergement.bergement.

��  CA HT > 230 000 euros pour les CA HT > 230 000 euros pour les
prestations de services.prestations de services.



35

Obligations fiscales pour la taxation des bObligations fiscales pour la taxation des béénnééficesfices

•Pour les entreprises individuelles : dépôt d’une déclaration de BIC
(2031+ tableaux 2050 à 2059 G).

•Pour les entreprises soumises à l’IS : dépôt d’une déclaration
annuelle (2065 + tableaux 2050 à 2059 G).

• Paiement de l’IS par acomptes trimestriels (15/03, 15/06, 15/09,
15/12) sur imprimé n� 2571, régularisation annuelle du solde de
l’impôt sur imprimé n� 2572(au plus tard le 15 avril de l’année
suivante pour les sociétés clôturant l’exercice le 31/12 ; ou le 15 du
4ème mois après clôture exercice) .

• Les sociétés nouvellement créees sont dispensées du versement
d’acompte au cours de leur premier exercice d’activité.

• Les sociétés sont également redevables de l’imposition forfaitaire
annuelle (IFA)avant le 15/03.
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Obligations fiscales pour la TVAObligations fiscales pour la TVA

• Dépôt mensuel  d’une déclaration CA3 et paiement
   correspondant (trimestrielle si TVA annuelle < 4 000 euros)

Obligations comptablesObligations comptables

• Tenue d’une comptabilité complète en partie double

  Remboursement crRemboursement créédit de TVAdit de TVA

• Demande trimestrielle n�  3519
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AUTRES IMPAUTRES IMPÔÔTSTS
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TAXE PROFESSIONNELLETAXE PROFESSIONNELLE

• La base d’imposition est constituée par la valeur locative des
immobilisations corporelles (bâti, équipements) ; pour les BNC,
agents d’affaires et intermédiaires de commerce  avec moins de 5
salariés, VL des immobilisations passibles d’une  taxe foncière
+ 6% des recettes.

•  La première année, pas de taxe, mais souscription avant le 31
décembre d’une déclaration de taxe prof. provisoire 1003 P.

•  Les années suivantes, aucune formalité  déclarative si :
•CA ttc < 152 500 euros (pour les ventes)
•CA ttc <   61 000 euros (pour les prestations de services)
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Participation des employeurs Participation des employeurs àà l l’’ effort de constructioneffort de construction

• Déclaration n�  2080 (si plus de 20 salariés) a déposer pour le 5 mai.

• 0,45 % de la masse salariale, par dépenses libératoires

TaxeTaxe  dd’’ apprentissageapprentissage

Plus de déclaration spécifique mais intégré à la DADS

Versement à réaliser avant le premier mars auprès des
organismes collecteurs. Seul l ’éventuel versement
complémentaire devra versé au SIE avant le 30 avril (
montant restant du   x 2 ).
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Participation des employeurs au financementParticipation des employeurs au financement
de la formation professionnelle continuede la formation professionnelle continue

• Plus de 10 salariés : déclaration n�  2483 :  1,60 %
Dépenses
libératoires

Taxe sur les salairesTaxe sur les salaires

• Due par les employeurs non assujettis à la TVA

• Déclaration n�  2502 à déposer le 15 janvier  et relevés n�  2501 à
déposer avant le 15 du mois qui suit le mois ou le trimestre.

• 3 taux : 4,25 % ; 8,50 % ; 13,60 %

�  A déposer pour le 5 mai 2008.

- de 10 salariés : sur DADS
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LES DATES A RESPECTER
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POUR LES B.I.C et l’ IS

Entreprises dont lEntreprises dont l’’ activitactivitéé rel relèève de lve de l’’ impimpôôt sur le revenut sur le revenu

* Régime micro 30 mai 2008
* Régime réel 05 mai 2008

Entreprises passibles de lEntreprises passibles de l’’ impimpôôt sur les socit sur les sociééttééss

* Exercice clos cours d’année : Dans les 3 mois de la clôture
* Exercice clos le 31/12 : 05 mai 2008

Paiement de l’I.S : Acomptes 15 mars, 15 juin, 15 septembre,
15 décembre

Solde 15 du 4ème mois ap. clôt. exerc.

Paiement de l’I.F.A : 15 mars
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POUR LES B.N.C

•• R Réégime dgime dééclaratif spclaratif spéécial BNCcial BNC 31 mai31 mai

•• R Réégime de la dgime de la dééclaration contrclaration contrôôllééee 02 mai02 mai
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TVA
•• RSI RSI
- acomptes trimestriels (04, 07, 10, 12)
- nouveaux redevables : 80 % de l’impôt dû pour le trimestre
- régularisation déclaration CA12 : 05 mai 2008

•• RN RN
- déclaration CA3
- par mois, ou trimestre civil si taxe exigible annuellement < 4 000 euros

- paiement simultané

- entre le 15 et le 24

•• Remboursement cr Remboursement créédit de TVAdit de TVA
- demande annuelle n�  3519 ou 3517 ( RSI) minimum 150€

- demande trimestrielle n�  3519 ( RSI TVA sur immobilisation ) si >
760 euros
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Taxe professionnelle

• Dépôt annuel des déclarations 1003 05 mai 2008

• Entreprises nouvelles : déclaration 1003 P 31 décembre

• Paiement 15 décembre

• Acompte (si TP > 3 000 euros) 15 juin



46

Taxes assises sur les salaires

•• Participation des employeurs au Participation des employeurs au
financement de la formationfinancement de la formation
professionnelle continue (2483)professionnelle continue (2483)5 5 maimai 2008 2008

•• Participation des employeurs Participation des employeurs
  àà l l’’ effort de construction (2080)  effort de construction (2080)              5 mai 2008            5 mai 2008

• Taxe sur les salaires                                 15 janvier 2008

(pour les relevés 2501, 1ère quinzaine qui suit le mois ou trimestre)
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La TVA collectée :

Livraison de biens,
intervenue dans le mois

ou le trimestre :

La TVA sur le prix de vente du bien
livré au cours du mois ou du

trimestre,
que le prix de vente soit acquitté ou non

Réalisation de
prestations de

services et bâtiment

La TVA sur les encaissements réalisés
au cours du mois ou du trimestre, que ce
soit des acomptes, le complément de prix ou le
prix total ou la rémunération du prestataire

QuandQuand  ddééclarer la TVAclarer la TVA
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La TVA déductible :

Achat de biens,
intervenu dans le mois ou

le trimestre :

La TVA sur le prix d’achat du bien
livré au cours du mois ou du

trimestre,
que le prix d ’achat soit acquitté ou non

Réalisation de
prestations de

services et bâtiment

La TVA sur les paiements réalisés au
cours du mois ou du trimestre, que ce
soit des acomptes, le complément de prix ou le
prix total ou la rémunération du prestataire

Quand dQuand dééclarer la TVAclarer la TVA
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•Les entreprises nouvelles qui sont implantées dans les zones de
redynamisation urbaine (ZRU) peuvent bénéficier de certaines

exonérations

EXONERATIONS POSSIBLES
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L’exonération des bénéfices

des entreprises nouvelles*
Les ZRU dans le département des Hauts-de-Seine (www.i.ville.gouv.fr)

Antony Grand Ensemble

Asnières

Bagneux, Bourg-la-reine,
Fontenay-aux-Roses, Sceaux Les Blagis

Boulogne Pont de Sèvres

Châtenay-Malabry La Butte Rouge

Clichy

Colombes

Gennevilliers

Nanterre

Villeneuve-la-Garenne

Quartier Nord

Petit Colombes

Les Grésillons

Le Petit Nanterre

La Caravelle
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• ImpImp ôôt sur les bt sur les béénnééficesfices (IR ou IS) (IR ou IS)

Exonération totale pendant les 24 premiers mois d’activité,  puis
abattement de 75%, 50% et 25% sur les bénéfices réalisés au cours
de chacune des trois périodes de douze mois suivantes.

• IFAIFA  (pour les entreprises soumises  (pour les entreprises soumises àà l l’’ IS)IS)

Exonération pour les mêmes périodes et dans les mêmes proportions.

••  Taxe fonciTaxe foncièère et taxe professionnellere et taxe professionnelle

Exonération au titre des cinq années suivant celle de la création.
Cette exonération est néanmoins subordonnée à une délibération des
collectivités locales concernées.
Ces allègements sont réservés aux entreprises qui exercent une
activité industrielle, commerciale ou artisanale.
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CrCr ééation dation d’’ une jeune entreprise innovanteune jeune entreprise innovante (JEI)* (JEI)*

Les entreprises qui engagent des dépenses de recherche et de
développement peuvent bénéficier, sous certaines conditions,
d’allégements fiscaux :

•• Imp Impôôt sur les bt sur les béénnééficesfices

Exonération totale d’impôt sur les bénéfices pour les résultats
des trois premiers exercices bénéficiaires et application d’un
abatement de 50% au titre des deux exercices bénéficiaires
suivants.

• IFA :IFA :

••  Taxe fonciTaxe foncièère et taxe professionnellere et taxe professionnelle

Exonération pendant 7 ans.

*renseignements: correspondant “entreprises nouvelles”

Exonération
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 ADHERER A UN CENTRE OU A UNEADHERER A UN CENTRE OU A UNE
ASSOCIATION DE GESTION AGREEASSOCIATION DE GESTION AGREE
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Les centres de gestion Les centres de gestion s’adressent aux personnes exerçant
une activité commerciale, industrielle, artisanale ou agricole.

Les associations agrLes associations agrééeesees s’adressent aux personnes
exerçant une activité libérale.

Quel est leur rQuel est leur rôôle ?le ?
Ces organismes vous apportent une aide dans plusieurs domaines :

•  la gestion

• la formation

• la comptabilité



55

Pourquoi y adhPourquoi y adhéérer ?rer ?
L’adhésion à ces organismes vous permet de bénéficier
d’avantages fiscaux dans la mesure où vous relevez d’un régime
réel d’imposition et de l’impôt sur le revenu.

• Abattement de 20% sur le bénéfice fiscal. ( revenus
2006 l’abattement est intégré au barême de l’impôt )

• Déductibilité plus importante du salaire versé à votre
conjoint dans la limite de 36 fois le SMIC.

• Réduction d’impôt sur le revenu de 915 euros par an pour
les adhérents dont le CA < limites des régimes micro-BIC
(CA ht<27000 euros pour les PS et 76 300 euros pour les
ventes)
ou special-BNC
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Dans quels dDans quels déélais adhlais adhéérer ?rer ?

Pour bénéficier des avantages fiscaux dès la première année,
l’adhésion doit avoir lieu dans les trois mois du début de
l’année ou de l’exercice, ou du début de votre activité.

OOùù trouver l trouver l ’’ adresse du centre ou deadresse du centre ou de
ll ’’ association de gestion agrassociation de gestion agréée(e)e(e)

le plus proche ?le plus proche ?

www.impots.gouv.fr>www.impots.gouv.fr>professionnelsprofessionnels>contacts>>contacts>
vosvos  autres correspondants locaux  autres correspondants locaux
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CONSEILS ET RECOURS
• Même si vous avez des difficultés pour payer, vous devez envoyer votre déclaration
  dans les délais : l’absence de déclaration entraîne une taxation d’office et des pénalités

• Si vous avez des difficultés pour payer, n’hésitez pas à prendre contact avec le service
des impôts des entreprises.

• Même si vous n’avez pas eu d’activité, adressez une déclaration avec « NEANT »

• Des remises ou modérations gracieuses peuvent être accordées dans des circonstances
  exceptionnelles sur les pénalités.

• La réparation d’erreurs dans les déclarations ou les impositions s’effectue par la voie
  de réclamations contentieuses.

• A l’issue de ces démarches, vous pouvez encore saisir le conciliateur:

• conciliateurfiscal92@finances.gouv.fr

• Conciliateur fiscal 92       BP1412           92014     NANTERRE      CEDEX

Il est également à votre écoute si vous constatez que les engagements pris en matière
de qualité de service ne sont pas respectés.


